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NORME 8 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 


NORME 8 : GESTION, ÉVALUATION ET AMÉLIORATION DU PROGRAMME D’ÉTUDES

Une faculté de médecine prend part à des activités de révision et d’évaluation du programme d’études pour veiller au maintien et à l’amélioration de la qualité du programme d’études médicales et s’assurer que les étudiants en médecine atteignent tous les objectifs du programme d’études médicales et participent aux activités cliniques requises dans les contextes appropriés. 


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 8 – Tableau de notation des éléments 


	Norme 8
	Gestion, évaluation et amélioration du programme d’études

	Élément
	

	8.1
	Gestion du programme d’études

	8.2
	Utilisation des objectifs du programme et des objectifs d’apprentissage

	8.3
	Conception et révision du programme d’études/suivi du contenu

	8.4
	Évaluation des résultats du programme

	8.5
	Rétroaction des étudiants en médecine

	8.6
	Suivi des rencontres de patients et des gestes techniques requis

	8.7
	Comparabilité de la formation/l’évaluation

	8.8
	Suivi du temps consacré aux activités pédagogiques et cliniques




Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur 
	Couleur 

	Satisfaisant 
	 

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance  
	 

	Insatisfaisant 
	 




Remarque : Si l’élément 8.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 


8.1 GESTION DU PROGRAMME D’ÉTUDES

Une faculté de médecine confie la responsabilité du programme d’études médicales et l’autorité y afférente à un organe facultaire dûment constitué communément appelé comité du programme. Ce comité et ses sous-comités supervisent le programme d’études dans son ensemble et sont globalement responsables de la conception, de la gestion, de l’intégration, de l’évaluation et de l’amélioration d’un programme d’études médicales cohérent et coordonné. 

Exigence 8.1-1
La faculté de médecine confie la responsabilité du programme d’études médicales et l’autorité y afférente à un organe facultaire dûment constitué communément appelé comité du programme.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.1-1






Exigence 8.1-2
Ce comité et ses sous-comités supervisent le programme d’études dans son ensemble et sont globalement responsables : 
i. de la conception; 
ii. de la gestion; 
iii. de l’intégration; 
iv. de l’évaluation; 
v. de l’amélioration d’un programme d’études médicales cohérent et coordonné. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.1-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.1-1
	
	
	

	8.1-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
8.2 UTILISATION DES OBJECTIFS DU PROGRAMME ET DES OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE

Par l’intermédiaire du comité du programme, une faculté de médecine veille à ce que les objectifs du programme d’études médicales officiellement adoptés soient utilisés pour guider le choix du contenu du programme d’études et en assurer la révision. Les objectifs d’apprentissage de chaque activité d’apprentissage requise sont liés aux objectifs du programme d’études médicales.

Exigence 8.2-1
Par l’intermédiaire du comité du programme, la faculté de médecine veille à ce que les objectifs du programme d’études médicales officiellement adoptés soient utilisés pour : :
i. guider le choix du contenu du programme d’études;
ii. en assurer la révision.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.2-1






Exigence 8.2-2
Les objectifs d’apprentissage de chaque activité d’apprentissage requise sont liés aux objectifs du programme d’études médicales. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.2-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.2-1
	
	
	

	8.2-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




8.3 CONCEPTION ET RÉVISION DU PROGRAMME D’ÉTUDES/SUIVI DU CONTENU

Le comité du programme supervise l’élaboration, la conception et la mise en œuvre de toutes les composantes du programme d’études médicales. Cela comprend les objectifs du programme, les objectifs d’apprentissage de chaque expérience d’apprentissage requise et les méthodes pédagogiques et d’évaluation appropriées pour l’atteinte de ces objectifs. 

Le comité du programme supervise le contenu et son enchaînement, la révision continue et la mise à jour du contenu, de même que l’évaluation des expériences d’apprentissage requises et la qualité des enseignants. 

Le comité du programme supervise l’examen et la révision continus des objectifs du programme d’études médicales, des objectifs d’apprentissage, du contenu des programmes de même que des méthodes pédagogiques et d’évaluation. 

Exigence 8.3-1
Le comité du programme supervise l’élaboration, la conception et de la mise en œuvre de toutes les composantes du programme d’études médicales. Cela comprend les objectifs du programme d’études médicales, les objectifs d’apprentissage de chaque expérience d’apprentissage requise et les méthodes pédagogiques et d’évaluation appropriées pour l’atteinte de ces objectifs.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.3-1






Exigence 8.3-2
Le comité du programme supervise :
i. le contenu et son enchaînement;
ii. la révision continue et la mise à jour du contenu;
iii. l’évaluation des expériences d’apprentissage requises;
iv. la qualité des enseignants.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.3-2






Exigence 8.3-3
Le comité du programme supervise l’examen et la révision continus des objectifs du programme, des objectifs d’apprentissage, du contenu du programme de même que les méthodes pédagogiques et d’évaluation. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.3-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.3-1
	
	
	

	8.3-2
	
	
	

	8.3-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




8.4 ÉVALUATION DES RÉSULTATS DU PROGRAMME

Une faculté de médecine recueille et utilise une variété de données sur les résultats de son programme, y compris quant aux normes nationales de réussite, pour démontrer dans quelle mesure les étudiants en médecine atteignent les objectifs du programme d’études médicales et rehausser la qualité dudit programme dans son ensemble. Ces données sont recueillies au moment de l’inscription des étudiants et à la fin du programme.

Exigence 8.4-1
La faculté de médecine recueille et utilise une variété de données sur les résultats de son programme, y compris quant aux normes nationales de réussite, pour démontrer dans quelle mesure les étudiants en médecine atteignent les objectifs du programme d’études médicales.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.4-1






Exigence 8.4-2
La faculté de médecine recueille et utilise une variété de données sur les résultats de son programme, y compris quant aux normes nationales de réussite, pour rehausser la qualité dudit programme dans son ensemble.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.4-2






Exigence 8.4-3
Ces données sont recueillies au moment de l’inscription des étudiants et à la fin du programme.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.4-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.4-1
	
	
	

	8.4-2
	
	
	

	8.4-3
	
	
	





NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




8.5 RÉTROACTION DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

[bookmark: _Hlk157773802]Dans le cadre de l’évaluation de la qualité du programme d’enseignement médical, une faculté de médecine a mis en place des processus officiels qui lui permettent de recueillir et de prendre en considération les évaluations des étudiants en médecine en ce qui a trait à leurs expériences d’apprentissage requises, aux enseignants, aux membres du corps professoral et à d’autres aspects pertinents du programme d’études médicales.  

Exigence 8.5-1
Dans le cadre de l’évaluation de la qualité du programme d’études médicales, la faculté de médecine a mis en place des processus officiels qui lui permettent de recueillir et de prendre en considération les évaluations des étudiants en médecine en ce qui a trait : 
i. à leurs expériences d’apprentissage requises;  
ii. aux enseignants (autres que des membres du corps professoral); 
iii. aux membres du corps professoral 
iv. à d’autres aspects pertinents du programme d’études médicales.  

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.5-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.5-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




8.6 SUIVI DES RENCONTRES DE PATIENTS ET DES GESTES TECHNIQUES REQUIS

Une faculté de médecine a un système de gestion centralisé qui identifie les lacunes puis y remédie, et qui veille à ce que tous les étudiants en médecine aient fait les rencontres de patients, aient été exposés aux situations cliniques et aient acquis les compétences et gestes techniques requis au programme d’études. 

Exigence 8.6-1
La faculté de médecine a un système de gestion centralisé qui permet de superviser les rencontres avec des patients que doivent faire tous les étudiants, les situations cliniques auxquelles ils doivent être exposés, et les compétences et les gestes techniques qu’ils doivent acquérir.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.6-1






Exigence 8.6-2
La faculté de médecine a un système de gestion centralisée qui remédie aux lacunes constatées dans des rencontres de patients que doivent faire tous les étudiants, les situations cliniques auxquelles ils doivent être exposés, et les compétences et les gestes techniques qu’ils doivent acquérir.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.6-2






Exigence 8.6-3
La faculté de médecine a un système de gestion centralisé qui veille à ce que tous les étudiants en médecine aient fait les rencontres de patients, été exposés aux situations cliniques et acquis les compétences et gestes techniques requis. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.6-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.6-1
	
	
	

	8.6-2
	
	
	

	8.6-3
	
	
	






NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




8.7 COMPARABILITÉ DE LA FORMATION/L’ÉVALUATION

[bookmark: _Hlk157774057]Une faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences d’apprentissage comparables et des méthodes d’évaluation équivalentes dans l’ensemble des milieux où se déroule une activité requise donnée afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage.

Exigence 8.7-1
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des expériences d’apprentissage comparables dans l’ensemble des milieux où se déroule une expérience d’apprentissage requise afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.7-1






Exigence 8.7-2
La faculté de médecine veille à ce que le programme d’études médicales comprenne des méthodes d’évaluation équivalentes dans l’ensemble des milieux où se déroule une expérience d’apprentissage requise afin que tous les étudiants en médecine atteignent les mêmes objectifs d’apprentissage.

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.7-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.7-1
	
	
	

	8.7-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




8.8 SUIVI DU TEMPS CONSACRÉ AUX ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES ET CLINIQUES REQUISES 

Une faculté de médecine a des politiques et des procédures efficaces quant au temps que consacrent les étudiants en médecine aux activités cliniques et pédagogiques requises. Le comité du programme veille au respect de ces politiques et procédures. 

Exigence 8.8-1
La faculté de médecine a des politiques et procédures efficaces quant au temps que consacrent les étudiants en médecine aux activités pédagogiques et cliniques requises. Le comité du programme veille au respect de ces politiques et procédures. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 8.8-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	8.8-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




AEFM - 

